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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 22 janvier 2003


N° 2003.01.A.2.3.1.
OBJET : 
ETUDES PRE OPERATIONNELLES :

OPERATION D’AMENAGEMENT DE L’EXTENSION EST DE LA Z.A.E. DE ST MALO A ESVRES SUR INDRE – LIEU DIT « LE GRAND BERCHENAY »
Le vingt-deux janvier deux mille trois, à dix-neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes : 
M. GAUTHIER

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget.

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la Communauté de Communes et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;

Dans le contexte de saturation de la Zone d’Activités Economiques de St Malo, de la réalisation de la portion de l’A85 entre Esvres sur Indre et Bléré, de la mise en deux fois deux voies de la RN 143, de la requalification de la Zone existante et de la mise en révision du POS / PLU de la Commune d’Esvres sur Indre, la Communauté de Communes du Val de l’Indre a la volonté d’aménager une extension de la Zone actuelle vers le Sud Est (environ 55 hectares).

Pour la réalisation des différentes études pré opérationnelles il est proposé de lancer un marché dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence simplifiée en application des articles 32 et 57 du code des marchés publics.

Le présent marché est réparti en trois lots :

· Lot n°1 : étude de dureté foncière et d’évaluation du coût foncier global

· Lot n°2 : étude du commercialisation

· Lot n°3 : analyse des contraintes initiales du site et définition du programme.

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’approuver le recours à la procédure de mise en concurrence simplifiée.
· D’approuver le dossier de consultation des entreprises.
· D’imputer cette dépense à l’article 6045 fonction 90 centre de coût 0002 du budget annexe.
· D’autoriser Monsieur le Président à signer le marché attribué par la commission d’appel d’offres.
· De solliciter auprès du Conseil Général d’Indre et Loire pour le financement de ces études une subvention au taux maximum autorisé.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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